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COMMISSION D’UTILISATION NATIONALE
Chiens de berger et de garde.

Annexe 10 au CR CUN ‘’ cbg’’ du 28 f�vrier 2006 – Mise � jour en date du 31 ao�t 2010.

La licence d’utilisateur

Protocole d�finissant les conditions de d�livrance des licences aux membres des clubs 
d’utilisation aux  clientes et clients des dresseurs professionnels adh�rant au syndicat 
national des professionnels du chien et du chat (SNPCC ) ainsi qu’aux comp�titeurs 
�trangers).

I. - Pr�sentation de la licence – Les ayants droit et clause particuli�re. :

I-1. Pr�sentation :
La licence d’utilisation mise en place par la Commission d’Utilisation Nationale ‘’ chiens de berger et de garde’’ 
sous couvert de la Soci�t� Centrale Canine  est un document personnel attribu� � un propri�taire (ou conducteur) 
et � son chien.  Dans le cadre du fonctionnement  des clubs d’utilisation, cette licence est obligatoire  au regard 
de la pratique des activit�s de mordant, quel que soit l’�ge du chien et, plus g�n�ralement,  pour s’inscrire en 
comp�tition dans toutes les disciplines g�r�es par la CUN ‘’ C.B.G’’. (1).

Cette licence se pr�sente sous la forme d’une carte plastifi�e, au format d’une carte de cr�dit, renouvelable tous 
les ans.  Elle est accompagn�e de planchettes d’�tiquettes pr� renseign�es permettant une identification plus 
ais�e des chiens lors des proc�dures d’engagement dans les concours.  Une �tiquette d’identification  est appos�e 
�galement dans le registre r�glementaire du club d’utilisation pour faciliter le recensement de chaque chien lors 
des contr�les effectu�s par les autorit�s comp�tentes (DDSV, services de police, gendarmerie).

Le montant de la cotisation annuelle pour la d�livrance d’une licence est actuellement fix� � 19 euros par chien. 
Une assurance concernant le propri�taire ou le conducteur et le chien accompagne �galement chaque licence. 
Cette assurance est, de surcro�t, �tendue aux risques inh�rents � la vie courante, en dehors de toutes activit�s
canines d’entra�nement et de comp�tition, en agissant sous la forme d’une responsabilit� civile. Cette disposition 
qui permet une garantie g�n�ralis�e est ouverte �galement aux  possesseurs de chiens de 2eme cat�gorie (ainsi 
que ceux de 1�re cat�gorie n�s avant le 1� janvier 1999).

(1) S’agissant en particulier des conditions d’inscriptions dans les concours officiels organis�s par les clubs 
d’utilisation affili�s ou en stage d’affiliation aupr�s d’une soci�t� canine r�gionale, le montant de 
l’engagement  d’un  chien est laiss� au libre choix de l’organisateur. Par convention, le prix moyen 
actuellement pratiqu� en France m�tropolitaine et dans les DOM/TOM est de 15 euros par chien engag� 
dans une comp�tition. Le pr�sident d’un  club d’utilisation   qui organise un  concours planifi� au 
calendrier annuel de la CUN ‘’ CBG’’  a toute latitude pour  clore les inscriptions d�s que le quota des 
concurrents autoris�s � participer est atteint .Ce quota est d�fini en fonction de la r�glementation propre 
� chacune des  disciplines sous couvert de la CUN ‘’CBG’’ et peut varier en fonction de la saison 
(horaires d’�t� et d’hiver) et des diff�rents �chelons ou cat�gories dans lesquels le chien est engag�.

I-2. Ayants droit � la licence d�livr�e par la CUN ‘’CBG’’ :

Peuvent pr�tendre � la d�livrance d’une licence d’utilisateur : 

- Les membres des clubs d’utilisation – associations r�gies par la loi  du 1� juillet 1901 - affili�s ou en 
stage d’affiliation aupr�s d’une soci�t� canine r�gionale. Ces clubs doivent �tre, par ailleurs, d�ment 
habilit�s par les instances de la Soci�t� Centrale Canine en application des prescriptions de la loi 99-5 
du 7 janvier 1999, relative aux animaux dangereux et errants et � la protection des animaux et, 
notamment,  de l’arr�t� du 26 octobre 2001, relatif � l’exercice de l’activit� de dressage des chiens au 
mordant et aux modalit�s de demande et de d�livrance du certificat de capacit� s’y rapportant. 

- Rappel : Les disciplines incluant du � mordant � sont cependant r�serv�es aux chiens inscrits � livre 
d’origine (LOF ou Livre Etranger), dans le cadre exclusif de la � s�lection canine � , conform�ment 
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aux dispositions l�gales cit�es plus haut. Dans le cadre de la participation aux autres disciplines de la 
CUN ‘’ CBG’, la licence peut �tre d�livr�e  � tout membre d’un club d’utilisation,  propri�taire d’un 
chien inscrit ou non � un livre des origines…

- Les dresseurs professionnels et leurs clientes et clients si ces dresseurs sont  adh�rents au syndicat 
national des professionnels du chien et du chat (SNPCC), s’ils sont  propri�taires de chiens inscrits 
� un livre des origines, et autoris�s par les clubs de races � participer aux �preuves officielles 
organis�es par la commission d’utilisation nationale ‘’ chiens de berger et de garde ‘’ sous couvert de la 
Soci�t� Centrale Canine.

Ci-apr�s les races soumises au travail (liste FCI) :

1 � groupe : concerne les chiens de berger et de bouvier (sauf Bouviers Suisses) :

a) Chiens de berger :
Berger Allemand, Berger de Beauce, Berger de Brie, Berger de Picardie, Berger des Pyr�n�es, 
Border Collie, Berger Belge Groenendael – Laekenois – Malinois – Tervueren, Puli, Kelpie 
Australien, 

b)   Chiens de Bouvier :
Bouvier des Ardennes – Bouvier des Flandres –

2� Groupe : concerne les chiens dits de garde :
Boxer, Dobermann, Hovawart, Rottweiler, Schnauzer G�ant, 

3� Groupe : Airedale Terrier.

Sont actuellement autoris�es au mordant en France toutes les races qui pr�c�dent faisant partie 
de la liste FCI, auxquelles s’ajoutent les races mentionn�es ci-apr�s et pour lesquelles cette activit� 
a �t� index�e � la grille de s�lection des g�niteurs �tablie par l’Association de Race concern�e et 
valid�e par la S.C.C.

Races accept�es par la S.C.C.

1er Groupe :
Berger d’Ecosse (Colley), Berger Hollandais (Poil court – Long – Dur), Berger Blanc Suisse, 
NB : Le C.B.E.I. autorise le Chien Loup Tch�coslovaque � pratiquer toutes les disciplines g�r�es par 
CUNCBG sauf  le mordant.

2�me Groupe :
Cane Corso, Dogue des Canaries, Dogue de Majorque, Fila de San Miguel, Terrier Noir Russe.

NB : Toutes les races de chiens inscrits � un Livre d’Origine peuvent actuellement pratiquer, en France, 
les �preuves du Pistage Fran�ais.

Il est �galement pr�cis� que tout propri�taire d’un chien, quelque soit son origine, membre d’un club d’utilisation 
ou client d’un dresseur professionnel adh�rant au SNPCC,  qui d�sire acc�der aux concours des diff�rentes  
disciplines de la Commission d’Utilisation Nationale ‘’ chiens de berger et de garde’’ est dans  l’obligation de 
d�tenir un carnet de travail de la SCC ou un carnet de suivi des �preuves pour le chiens non inscrits � un 
L.O.. Ce carnet de travail doit �tre pr�sent� au juge avant le d�but des �preuves.

L’ouverture des  concours officiels � tout propri�taire de chien inscrit � un livre des origines qui confie 
l’�ducation et/ou le dressage de son animal � un dresseur professionnel adh�rant au SNPCC entre exclusivement  
dans le cadre de la  SELECTION CANINE et s’inscrit dans une d�marche unique permettant � ce 
propri�taire (*):

1�) – d’engager son chien en classe ‘’ travail’’ dans les expositions canines avec CACS et/ou CACIB d�s lors 
que le chien a obtenu avant la pr�sentation en exposition :
-soit un Certificat RCI 
-soit un brevet de mondioring
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-soit pistage FCI1
-soit un test international de sauvetage
-soit le brevet de chien de d�fense
-soit le brevet de campagne
-soit le brevet de pistage
-soit le brevet de recherche utilitaire
(*) : Idem pour les membres des Clubs d’Utilisation et d’Education Canine associatifs et affili�s aux SC 
R�gionales.

2�) de postuler au titre de ‘’ Champion de travail’’ si ce propri�taire de chien  a particip� � des concours officiels 
dans les �chelons sup�rieurs des disciplines du ring, mondioring, campagne, RCI, pistage fran�ais, pistage FCI,
recherche utilitaire, sauvetage et  ouvrant droit � l’attribution du  certificat d’aptitude au championnat de travail  
ou de la r�serve du certificat d’aptitude au championnat de travail,  sous r�serve �galement que le chien 
remplisse  les conditions compl�mentaires  prescrites par la SCC et les Associations de race en mati�re de 
crit�res morphologiques et sanitaires.

I-3. Clause particuli�re : 

Les concours s�lectifs aux diff�rents championnats de travail ainsi que les championnats r�gionaux, nationaux et 
internationaux, toutes cat�gories, organis�s sous la responsabilit� des clubs d’utilisation ou des soci�t�s canines 
r�gionales  sont ouverts exclusivement aux propri�taires des chiens, titulaires d’une licence d�livr�e au titre d’un  
club d’utilisation.

II. –Conditions de d�livrance des licences aux membres des clubs d’utilisation et aux clientes et clients des 
dresseurs professionnels adh�rant au syndicat national des professionnels du chien et du chat (SNPCC).

RAPPEL : Tous les ch�ques doivent �tre libell�s � l'ordre de la SCC – C.U.N.C.B.G. / Licences 

II-1 – Conditions et r�gles d'attribution des licences  par la C.U.N. ‘’CBG’’:

Le demandeur, qu’il soit membre d’un club d’utilisation ou client d’un dresseur professionnel adh�rant au 
SNPCC,  devra satisfaire aux obligations suivantes :

 Obligations  g�n�rales :

Non condamnation pour s�vices sur animaux.  

Les propri�taires des chiens appartenant aux 1�re et 2�me cat�gories uniquement, devront fournir
� l’appui de leur demande de licence,  la photocopie de leur d�claration en Mairie ou la d�claration sur 
l’honneur dont le mod�le figure en annexe 2 du pr�sent protocole.

 Obligation  particuli�re : 

Pour les membres des clubs d’utilisation :
�

S’agissant de la pratique des disciplines incluant du mordant telles le ring, campagne, RCI, mondioring,  et pour 
r�pondre aux exigences de la loi 99-5, le club d’appartenance devra avoir satisfait �galement  � la proc�dure 
compl�te de l’habilitation au  mordant. Cette habilitation triennale devra �tre � � jour �..!!

III. –Conditions de d�livrance des licences aux  comp�titeurs �trangers.

A l’�gard des comp�titeurs �trangers, diff�rentes situations sont � envisager en mati�re de d�livrance d’une 
licence, selon qu’il s’agira d’une premi�re demande ou d’un renouvellement

1. Dans le cadre d’un concours auquel il participe 
 ETAPE 1 :
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 Pour une premi�re demande, le comp�titeur renseigne la premi�re partie du document, puis la case 
� DEMANDEUR � o� il appose sa signature, joint la copie du pedigree, de la carte d’identification, et le 
r�glement de dix euros (10 €) � l’ordre de : SCC/Licences CUNCBG.

 Pour un renouvellement, le comp�titeur colle l’�tiquette de licence � l’emplacement pr�vu, compl�te les 
renseignements manquants si tel est le cas, renseigne la case � DEMANDEUR �, y appose sa signature, joint 
la copie de la carte d’identification et le r�glement de dix euros (10 €) � l’ordre de : SCC/Licences 
CUNCBG.

 ETAPE 2 :

Le Pr�sident du club, organisateur du concours, ou le juge officiant, renseigne la case ad�quate et appose sa 
signature.

 ETAPE 3 :

La demande de licence correctement renseign�e et la copie des documents sollicit�s, ainsi que le r�glement 
de dix euros, sont envoy�s au REFERENT LICENCE CUN-CBG, en l’occurrence : Patrick 
VANDESTIENNE, 54 avenue des Ch�nes, les Etangs Neufs (45210) BAZOCHES SUR LE BETZ.

 ETAPE 4 :

Le r�f�rent CUN-CBG contr�le, renseigne la case ad�quate, y appose sa signature et envoie  la demande de 
licence � CEDIA

2. En dehors d’un concours, le comp�titeur �tranger souhaite effectuer une demande ou un renouvellement 
de licence :

 ETAPE 1 : idem

 ETAPE 2 : La case � JUGE ou PRESIDENT DE CLUB � est � renseigner et � signer par un 
responsable (Pr�sident du club d’appartenance ou autre) du pays du comp�titeur �tranger selon leurs 
r�gles.

 ETAPE 3 & 4 : idem

III-2.  R�le du r�f�rent des licences de la CUN ‘’ CBG’’ � l’�gard des demandes de licences pr�sent�es par le 
SNPCC :

En mati�re de d�livrance des licences aux clientes et clients des dresseurs professionnels, le r�f�rent des licences 
de la CUN ‘’ CBG’’ est l’interface entre le SNPCC et la soci�t� CEDIA.
Le SNPCC n’entretient pas de relations directes avec la soci�t� CEDIA pour tout ce qui a trait � la proc�dure de 
d�livrance des licences. En outre, le r�f�rent des licences de la CUN ‘’ CBG’’ est charg� de la v�rification des 
dossiers de demande, de  l’enregistrement et du suivi des licences d�livr�es au SNPCC. Il assure �galement le 
r�glement des litiges  dans les m�mes conditions que pour les clubs d’utilisation.

IIi-3. Constitution du dossier visant � l’obtention d’une licence (hors comp�titeur �tranger):
Le dossier est consid�r� ‘’ en bonne et due forme’’, d�s lors que les conditions ci-apr�s sont remplies:

La demande proprement dite doit �tre �tablie � partir d’un formulaire r�glementaire (Rappel : T�l�chargement 
possible sur les diff�rents sites  ‘’ Internet’’ identifi�s plus haut ou disponible sur la revue ‘’ Contact’’).

Ce formulaire de demande renseign� compl�tement, de fa�on lisible et exploitable doit �tre rev�tu de trois 
signatures obligatoires selon qu’il s’agit d’un :

- Membre de club d’utilisation : 
Signature du demandeur → du pr�sident du club d’appartenance (cachet avec intitul� complet du club et n� 
d’identification et/ou habilitation) → du pr�sident de la CUR/T. (cachet  d’identification)

- Cliente ou client d’un dresseur professionnel adh�rant au SNPCC :
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Signature du demandeur→ du repr�sentant du SNPCC (cachet du syndicat) → du r�f�rent des licences de la 
CUN ‘’ CBG’’. 

Quelle que soit la cat�gorie d’appartenance du demandeur (membre d’un club d’utilisation ou client d’un 
dresseur professionnel sous couvert du SNPCC) toute  demande  doit �tre obligatoirement accompagn�e d'une 
copie int�grale et parfaitement lisible du pedigree (fran�ais ou �tranger) ou du Certificat de naissance et du 
ch�que valant r�glement de la licence.

Pour les membres des clubs d’utilisation exclusivement, joindre,  pour le cas des chiens non inscrits � un L.O, 
une copie de la carte de tatouage (non surcharg�e).

Il sera �galement pr�cis� lors de la demande, en cochant la case pr�vue � cet effet sur le formulaire, les besoins 
en quantit� de planches d'�tiquettes. Si cette information fait d�faut,  une seule planche sera jointe � la carte.

III-4. Proc�dure d’acheminement des demandes de licences aupr�s du service d’exploitation (CEDIA) :

 Le Pr�sident du Club d’utilisation regroupe, dans la mesure du possible, les demandes de licences d�pos�es 
par ses adh�rents et joint un seul ch�que de Club couvrant le montant total des licences demand�es.  
Les dossiers de demandes de licences ainsi constitu�s sont adress�s au pr�sident de la CUR ou CUT de 
rattachement 
La m�me proc�dure de groupage des ch�ques peut �tre entreprise au niveau de la soci�t� canine r�gionale 
(correspondant au co�t total des demandes et libell� � l’ordre de la S.C.C. – C.U.N.C.B.G. - Licences).
Comme le cachet de la C.U.R/T,  le cachet du Club, doit mentionner clairement l’intitul� de l’association, son 
adresse exacte et/ou celle de son si�ge social, ceci, afin d'�viter les erreurs d'identification et pour justifier de 
l'authenticit� de l'origine du document .La signature du Pr�sident de club n'est une garantie qu'a posteriori, en cas 
de contestation. Toutes demandes de licence non conforme, ou ne comportant pas les visas et cachets 
obligatoires  ne seront pas prises en compte.

Apr�s  avoir v�rifi� la bonne conformit� administrative et paraph� chacune des demandes, le pr�sident de la 
CUR ou CUT transmet les dossiers de licences  � la soci�t� CEDIA - Service Licence- 31230 COUEILLES

 Le repr�sentant du SNPCC charg� des licences adresse, sous bordereau d’envoi, les demandes individuelles 
des clientes et clients des dresseurs professionnels en bonne et due forme, accompagn�es des ch�ques de 
r�glement au r�f�rent des licences de la CUN’’CBG’’.
 Proc�dure de d�livrance des licences aux ayants droit, apr�s exploitation par les services de la soci�t� 
CEDIA:

Les licences et les planches d’�tiquettes sont adress�es, en retour, aux pr�sidents de clubs  ainsi qu’au 
repr�sentant du SNPCC. A charge, pour ces correspondants, de pourvoir � la remise aux ayants droit.
Parall�lement � cette proc�dure, les pr�sidents de CUR ou CUT pour les clubs d’utilisation ou le r�f�rent des 
licences de la CUN ‘’ CBG’’ pour les clientes et clients des dresseurs professionnels re�oivent de la soci�t� 
CEDIA un bordereau  r�capitulatif des envois leur permettant un suivi ais� des transactions effectu�es.

D�lai pour la d�livrance des licences : environ 30 jours � r�ception de la demande par CEDIA

IV. Proc�dure pour le renouvellement des licences:

Les demandes de renouvellement peuvent �tre formul�es d�but octobre de l’ann�e en cours pour l’ann�e suivante

Il y aura n�cessit� de  remplir enti�rement l'imprim� en notant le num�ro de la licence en fin de validit� ou en y 
collant une �tiquette comportant tous les renseignements n�cessaires � l’identification du chien.

Pour les chiens non L.O. et les chiens �trangers, il est a lieu de joindre imp�rativement la copie de la carte la 
carte d’identification.

Ces demandes de  renouvellement doivent �tre vis�es par la CUR/CUT pour ce qui concerne les membres des 
clubs d’utilisation et par le SNPCC et le r�f�rent des licences la CUN ‘’ CBG’’ pour les clientes et clients des 
dresseurs professionnels.
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Pour les chiens qui participent � une comp�tition, la licence devra �tre pr�sent�e 
OBLIGATOIREMENT au juge � chaque concours.

V. R�glement des cas particuliers

Toutes ces demandes sp�cifiques doivent suivre le m�me cheminement administratif, � savoir :

Pour les clubs d’utilisation : 

CLUB → CU→ CEDIA → CLUB

Pour les clientes et clients des dresseurs professionnels adh�rant au SNPCC :

CLIENT → SNPCC → REFERENT LICENCES CUN → CEDIA → SNPCC → CLIENT

Etiquettes suppl�mentaires : adresser la demande (+ une �tiquette coll�e sur le formulaire habituel) et un 
ch�que de club ou de r�gionale de 3 Euros (libell� � l’ordre de la S.C.C – CUN-CBG - Licences.) 

Perte de la licence : faire une demande de duplicata (+ une �tiquette coll�e sur le formulaire habituel) et un 
ch�que de 10 Euros (� l’ordre de la S.C.C- CUN – CBG - Licences.) 

Changement de domicile (impliquant un changement de club) : faire une demande de planches d’�tiquettes � la 
nouvelle adresse. Joindre une �tiquette coll�e sur le formulaire habituel, un ch�que de 10 Euros (� l’ordre de la
S.C.C/ Licences CUN-CBG.) et un justificatif de changement de domicile. Cette demande est � faire par 
l'interm�diaire du Pr�sident de la C.U.R. /T pour ce qui concerne les membres des clubs d’utilisation.

Changement de propri�taire : la licence devient alors caduque ; une nouvelle demande doit �tre faite, 
accompagn�e d’un ch�que de 10 Euros (� l’ordre de la S.C.C – CUN-CBG – Licences).                 

Changement de club en cours d'ann�e civile (1er janvier / 31 d�cembre) : n’est pas autoris� par la C.U.N. 
Toutefois, certaines circonstances exceptionnelles peuvent justifier un examen particulier. Dans ce cas, une 
demande motiv�e, accompagn�e d’un ch�que de 10 Euros � l’ordre de : S.C.C/ Licences CUN-CBG sera 
adress�e (par l'interm�diaire du Pr�sident de la C.U.R. /T.) au responsable des licences de la C.U.N. ; elle doit 
OBLIGATOIREMENT �tre sign�e par le demandeur et par les DEUX Pr�sidents (celui du club pr�c�dent 
et celui du club demand�).

Adh�sion � deux clubs :

Licences CUN ‘’ cbg’’ appartenance � deux clubs

Toute demande de licence formul�e d�s le mois d’octobre de l’ann�e A - 1 engage express�ment 
l’utilisateur � concourir sous les couleurs du club support de la demande pendant toute l’ann�e A.
Les changements de clubs en cours de saison ne sont pas admis sauf s’ils sont motiv�s par une  situation 
exceptionnelle d�ment justifi�e,  telle les d�m�nagements, mutations professionnelles. En tout �tat de cause, 
et dans un souci de clart�,  ces changements d’associations  en cours d’ann�e devront �tre approuv�s 
officiellement par les pr�sidents de clubs, ancien et nouveau.
Toutefois, un utilisateur peut �tre membre de deux clubs d’utilisation � la fois. Cependant, il ne peut 
conduire son chien en comp�tition que sous les couleurs du club dans lequel il est licenci�. De la m�me 
mani�re, cet utilisateur ne peut �tre membre du comit� que d’un seul club ; celui de son choix. 
La notion d’�loignement g�ographique du domicile de l’utilisateur par rapport au club d’appartenance  est 
abandonn�e.
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Conditions de retrait ou de non d�livrance  de la licence d’utilisateur :

En compl�ment des proc�dures disciplinaires qui pourraient �tre d�clench�es � leur �gard, les 
comportements r�pr�hensibles de l’utilisateur susceptibles d’entra�ner le retrait de sa licence peuvent �tre 
d�finis comme suit :

- Tous manquements individuels au r�glement de la discipline pratiqu�e, ainsi qu’aux r�glements g�n�raux 
de la Soci�t� Centrale Canine, � la d�ontologie du sport canin,  notamment ceux tendant � fausser les 
r�sultats d’un concours.
- Maltraitance � l’encontre de son chien avant, pendant ou apr�s un concours
- Attitude impolie ou injurieuse � l’�gard des juges, organisateurs, concurrents et public.
- Adh�sion � une association dont le but et la vocation s’�carteraient ostensiblement des pr�ceptes d�fendus 
par la Soci�t� Centrale Canine ou dont la d�marche pourrait constituer une nuisance au fonctionnement des 
disciplines de sport canin g�r�es par la CUN ‘’ cbg’’.

En cas d’incident mettant en cause directement la responsabilit� et  le comportement de l’utilisateur,  le 
juge peut soustraire la licence � titre conservatoire.

Point particulier :

Le n� de carnet de travail doit correspondre � celui mentionn� sur la licence. Dans le cas d’un  
renouvellement du carnet de travail en cours de saison, il y aura n�cessit� pour l’utilisateur d’ins�rer dans le 
nouveau carnet la photocopie de la page de garde du carnet pr�c�dent.

Attestation d’assurance : pour les chiens de 1�re et 2�me cat�gorie une attestation d’assurance est envoy�e 
UNIQUEMENT sur demande lors de la d�livrance de la licence. Toute demande ult�rieure devra �tre 
accompagn�e d’un montant de 2 € pour couvrir les frais administratifs. 

Confirmation � titre initial : Pour les chiens NON LOF titulaire d'une licence et ayant obtenu la confirmation � 
titre initial depuis la d�livrance de ce document, il y a lieu de demander le renouvellement au titre de cette 
confirmation en joignant l'ancienne �tiquette, une photocopie du pedigree et la carte d’identification du chien 
(gratuit).

Enfin, le logiciel de gestion des licences ne peut pas tenir compte de toutes les situations particuli�res. C’est 
donc aux licenci�s, aux pr�sidents de clubs et de C.U. ainsi qu’au repr�sentant du SNPCC charg� des licences, 
en liaison avec le r�f�rent des licences de la CUN ‘’ CBG’’ qu’incombe la gestion concert�e des cas 
particuliers.

Quelques adresses utiles :

R�f�rent des licences de la CUN ‘’ CBG’’ et responsable de la gestion des litiges :

Monsieur Patrick VANDESTIENNE 54 avenue des ch�nes – 45210 – BAZOCHES SUR LE BETZ  

Tel : 02 38 96 94 39 /  06 67 00 17 87 

Mail : patrick.vandestienne@sfr.fr

Syndicat national des professionnels du chien et du chat : Rue du Castel – 63390 – ST GERVAIS 

D’AUVERGNE. – Tel : 0 892 681 341 – Fax : 04 73 85 84 34 – Mail : SNPCC@aol.com

- ADDITIFS –

mailto:patrick.vandestienne@sfr.fr
mailto:SNPCC@aol.com
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 Droits et devoirs du licenci� CUN “CBG”

Droits du licenci�:

 Droit au respect de son chien, quelque soit  sa race et ses performances
 Droit au respect de sa personne en tant que concurrent quelque soit la discipline pratiqu�e et son niveau 

(d�butant ou non)
 Droit � un jugement sans a priori sur son sexe, son �ge ou un handicap
 Droit au respect des organisateurs

Un licenci� a la possibilit� de d�poser une r�clamation s’il estime que ses droits n’ont pas �t� respect�s, selon la 
proc�dure r�glementaire.

Devoirs du licenci� :

 Respect de son chien avant, pendant et apr�s son passage et pendant toute la dur�e du concours sur le 
site et respect absolu du � bien-�tre � animal.

 Respect des r�glements de la cynophilie, du jury, des officiels et du public
 Respect de l’organisation  et de tous ses b�n�voles indispensables � la cynophilie (ils restent des 

b�n�voles et non pas des prestataires de services) ainsi que respect de la propret� du site.

Conditions de retrait ou de non d�livrance  de la licence d’utilisateur :

En compl�ment des proc�dures disciplinaires qui pourraient �tre d�clench�es � leur �gard, les 
comportements r�pr�hensibles de l’utilisateur susceptibles d’entra�ner le retrait de sa licence peuvent �tre 
d�finis comme suit :
- Tous manquements individuels au r�glement de la discipline pratiqu�e, ainsi qu’aux r�glements g�n�raux 
de la Soci�t� Centrale Canine, � la d�ontologie du sport canin,  notamment ceux tendant � fausser les 
r�sultats d’un concours.
- Maltraitance � l’encontre de son chien avant, pendant ou apr�s un concours
- Attitude impolie ou injurieuse � l’�gard des juges, organisateurs, concurrents et public.
- Adh�sion � une association dont le but et la vocation s’�carteraient ostensiblement des pr�ceptes d�fendus 
par la Soci�t� Centrale Canine ou dont la d�marche pourrait constituer une nuisance au fonctionnement des 
disciplines de sport canin g�r�es par la CUN ‘’ cbg’’.

En cas d’incident mettant en cause directement la responsabilit� et  le comportement de l’utilisateur,  le 
juge peut soustraire la licence � titre conservatoire.

 La licence devient "gratuite" pour un chien licenci� pour la HUITIEME ann�e... Idem pour les ann�es 
suivantes 

 Ages requis pour pratiquer certaines des activit�s li�es � nos disciplines : 
- Pour conduire un chien en Concours dans les disciplines sans activit� de "mordant", il faut 

avoir 12 ans (8 ans pour l’OBEISSANCE) et poss�der une autorisation parentale.
- Pour conduire un chien en Concours dans les disciplines de "mordant", il faut avoir 14 ans 

minimum et une autorisation parentale.



Page 9 sur 9

- Pour faire fonction d'Homme Assistant pour l'entra�nement dans un Club, il faut avoir 16 ans 
minimum et une autorisation parentale.

- Pour participer � une "S�lection" d'Homme Assistant et officier en Concours, il faut avoir 16
ans minimum et une autorisation parentale.

 L’attention de la CUN ‘’ cbg’’ a �t� attir�e par  des demandes �manant  d’utilisateurs  qui souhaitent 
obtenir une double licence afin de pouvoir pratiquer, avec leur chien,  des disciplines diff�rentes -
mordantes et  non mordantes - au sein de clubs diff�rents :

Cas concret : le propri�taire ou conducteur  d’un  chien licenci� dans un club A pratiquant  seulement 
des  disciplines incluant du � mordant �,  souhaite �galement faire du pistage, de l’ob�issance ou du 
pistage FCI au sein d’un autre club B, les clubs A et  B �tant affili�s ou non � la m�me soci�t� canine 
r�gionale.

R�ponse au cas concret : Dans la conception de base du syst�me informatique de gestion mis en place 
par la soci�t� CEDIA,  et selon �galement les prescriptions du  protocole de d�livrance des licences aux 
utilisateurs,  la r�gle suivante doit s’appliquer : Une licence = Un chien = Un club.
Il ne peut donc  y avoir de doublon de chiens ni de licences. Par contre, et afin de r�pondre � l’attente de 
ces utilisateurs qui repr�sentent  au demeurant des cas  fort peu nombreux, il est propos� d’admettre le 
principe suivant :
Consid�rant le fait qu’il pourrait, dans ce cas sp�cifique, �tre permis � un propri�taire ou conducteur 
d’appartenir � un second Club, il est possible de d�livrer  la licence au titre du club d’origine puis, 
quelque temps plus tard, de l’affecter au second club ; ces deux affectations de licences devant faire 
l’objet de  demandes  de licences distinctes telles que pr�vues par le protocole. Dans les faits, il y aura 
eu d�livrance de deux licences portant le m�me num�ro affect� au m�me chien, pour deux clubs 
diff�rents mais au regard du syst�me de gestion, un seul club restera connu. Il y aura alors lieu de 
remplir une demande de licence comportant le num�ro initial et pr�ciser � Double Licence �, les 
coordonn�es du second Club, etc… en joignant un ch�que de 10 €.

Dans le cas concret pr�sent� ci dessus, il est entendu que le chien licenci� dans le club B en vue de 
pratiquer une discipline � non mordante � ne pourra pas concourir dans une discipline incluant 
du � mordant � sous les couleurs de ce  club B, m�me si celui-ci est �galement  habilit� � la 
pratique de cette activit�. La facult� d’obtenir une double licence �tant subordonn�e � la pratique 
de disciplines diff�rentes  au sein de clubs diff�rents, dans le cadre strict des prescriptions �dict�es 
ci-dessus.




